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Alors que RIO+20 pourra être l’occasion de renouveler la gouvernance mondiale, comme le rappellent les Ministres Alain 
Juppé et Nathalie Kosciusko-Morizet en appelant à la création d’une Organisation Mondiale de l’Environnement (OME), il 
pourra être nécessaire de veiller à faire travailler en synergie l’ensemble des organisations internationales (PNUE, PNUD, 
FAO, Unesco, OMC, OMS, etc.) pour une meilleure cohérence du système planétaire. Cette réforme de la gouvernance mon-
diale pourra s’appuyer sur l’expérience des territoires. Depuis près de dix ans, les collectivités locales, par centaines de mil-
liers, s’organisent pour coordonner l’ensemble des acteurs de la société autour d’une vision à la fois stratégique et concrète 
de l’avenir des territoires – surtout urbains - et des hommes. A travers les Agenda 21 locaux, les collectivités ont montré 
qu’elles étaient capables d’élaborer une nouvelle génération de contrat entre les Etats, les différentes échelles territoriales, 
les entreprises, le tissu associatif, la recherche, les organismes de formation et en premier chef les habitants. Bettina Laville 
rappelle d’ailleurs que « le présupposé de 1992, résumé par le célèbre Think global, act local, n’a aujourd’hui plus de sens.  
Il convient d’inverser la formule ! » Les enjeux se pensent d’abord localement, à l’échelle des individus, pour que chacun 
puisse participer aux décisions, en mesurer les conséquences et en partager les responsabilités, collectivement, avec l’en-
semble des parties prenantes.

 

  
   

 

CONTEXTE 

Vingt ans après l’Agenda 21 de Rio (plan d’action du 
21ème siècle issu du Sommet de la Terre de 1992), c’est 
aujourd’hui l’heure du bilan et des perspectives. Plus que 
jamais, il est indispensable de renforcer la cohérence 
et la force de la présence française sur la scène des  
négociations internationales du développement durable, 
à travers des réflexions, des réalisations territoriales et 
des solutions technologiques qui contribuent concrè-
tement aux défis mondiaux dans ce domaine. Cette 
démarche est d’autant plus cruciale que la planète  
accueille aujourd’hui 7 milliards d’êtres humains et que 
le bilan des conventions signées en 1992 est globale-
ment insuffisant, tant la pauvreté, les fractures Nord-
Sud et l’état des ressources naturelles se sont aggravés 
depuis vingt ans, malgré de nombreux rendez-vous in-
ternationaux. 

PROPOSITION DU COMITÉ 21

Pour réussir cette mobilisation, le Comité 21 s’engage à 
faciliter les travaux du « Club France Rio+20 » rassem-
blant une communauté d’expertise, d’alerte, de propo-
sition et d’actions, nationale et ancrée dans les réseaux 
internationaux.

OBJECTIFS ET MODALITÉS 
DE FONCTIONNEMENT 
DU 
« CLUB FRANCE RIO+20 »

OBJECTIFS DU CLUB FRANCE RIO 21 

Composé à la fois d’élus territoriaux, de responsables 
d’entreprises, de dirigeants associatifs et académiques, 
ce Club permettra de :
 > ouvrir un espace indépendant de dialogue né-
cessaire au progrès en croisant les regards entre les 
dirigeants d’entreprises, de collectivités, de syndicats, 
d’associations et des pouvoirs publics nationaux et eu-
ropéens ;

 > mutualiser les moyens et informations utiles 
sur Rio +20 au service de tous les membres du « Club 
France Rio +20 »,  

 > permettre une présence efficace de la France à 
l’occasion de Rio +20 en apportant sur la scène inter-
nationale un nouveau souffle au concept du développe-
ment durable s’appuyant sur la réflexion, les réalisations 
territoriales et les technologies françaises.

VISION : LA PROMOTION CONJOINTE 
D’UNE GOUVERNANCE PLURI-ACTEURS 

ET DE L’INNOVATION

Alors que Rio+20 pourra être l’occasion de renouve-
ler la gouvernance mondiale, comme le rappellent les 
Ministres Alain Juppé et Nathalie Kosciusko-Morizet en 
appelant à la création d’une Organisation Mondiale de 
l’Environnement (OME), il pourra être nécessaire de 
veiller à faire travailler en synergie l’ensemble des or-
ganisations internationales avec toutes les organisations 
publiques et privées non étatiques pour une meilleure 
cohérence du système planétaire.
Cette réforme de la gouvernance mondiale pourra s’ap-
puyer sur l’expérience des territoires. Depuis près de 
dix ans, les collectivités locales, par centaines de milliers, 
s’organisent pour coordonner l’ensemble des acteurs 
de la société autour d’une vision à la fois stratégique et 
concrète de l’avenir des territoires – surtout urbains - 
et des hommes. 
A travers les Agenda 21 locaux, les collectivités ont 
montré qu’elles étaient capables d’élaborer une nou-
velle génération de contrat entre les Etats, les diffé-
rentes échelles territoriales, les entreprises, le tissu as-
sociatif, la recherche, les organismes de formation et en 
premier chef les habitants. 

A moins d’un an de la Conférence des 
Nations Unies sur le développement du-
rable (RIO+20) qui se déroulera à Rio de 
Janeiro du 4 au 6 juin 2012, le Comité 21 
lance le « Club France RIO+20 » pour fa-
ciliter la mobilisation, la contribution et 
le rayonnement des acteurs français. 
Vingt ans après l’Agenda 21 de Rio (plan 
d’action du 21è siècle issu du Sommet 
de la Terre de 1992), c’est aujourd’hui 
l’heure du bilan et des perspectives. 
Plus que jamais, il est indispensable de 
renforcer la cohérence et la force de la 
présence française sur la scène des né-
gociations internationales du développe-
ment durable, à travers des réflexions, 
des réalisations territoriales et des so-
lutions technologiques qui contribuent 
concrètement aux défis mondiaux dans 
ce domaine. Cette démarche est d’autant 
plus cruciale que la planète accueille au-
jourd’hui 7 milliards d’êtres humains et 
que le bilan des conventions signées en 
1992 est globalement insuffisant, tant la 
pauvreté, les fractures Nord-Sud et l’état 
des ressources naturelles se sont aggra-
vés depuis vingt ans, malgré de nombreux 
rendez-vous internationaux. 

Pour réussir cette mobilisation, le Co-
mité 21 s’engage à faciliter les travaux 
du « Club France RIO+20 » rassemblant 

une communauté nationale d’expertise, 
d’alerte, de propositions et d’actions. 
Composé à la fois d’élus territoriaux, de 
responsables d’entreprises et de diri-
geants associatifs, ce Club permettra : 
• d’ouvrir un espace indépendant de dia-
logue nécessaire au progrès en croisant 
les regards entre les dirigeants d’entre-
prises, de collectivités, de syndicats, d’as-
sociations et des pouvoirs publics natio-
naux et européens ; 
• de mutualiser les moyens et informa-
tions utiles sur RIO+20 au service de tous 
les membres du « Club France RIO+20 » ; 
• de permettre une présence efficace de 
la France à l’occasion de RIO+20 en ap-
portant sur la scène internationale un 
nouveau souffle au concept du développe-
ment durable s’appuyant sur la réflexion, 
les réalisations territoriales et les techno-
logies françaises. 

Le Comité 21 propose à toutes les or-
ganisations publiques et privées de re-
joindre le « Club France Rio+20 », comme 
l’ont déjà fait l’Association des maires de 
France (AMF), l’Association des maires 
des grandes villes de France (AMGVF), 
l’Assemblée des communautés de France 
(AdCF), l’Association française du conseil 
des communes et régions d’Europe 
(AFCCRE), les Amis du Global Compact, 

le Comité français de la chambre de la 
commerce internationale (ICC France), 
European Partners for the Environment, 
la Conférence des grandes écoles (CGE), 
le Collège des directeurs du développe-
ment durable (C3D), les associations Orée 
et Décider Ensemble. Ce Club disposera 
d’un site web dédié et publiera réguliè-
rement l’agenda de ses travaux et ré-
flexions en cours. Gilles Berhault, Prési-
dent du Comité 21, affirmait aux récentes 
universités d’été de la communication 
et du développement durable : « Il n’y a 
pas d’autres chemins. Le développement 
durable est la démarche innovante d’un 
siècle où l’ensemble des acteurs, publics 
et privés, locaux, nationaux et internatio-
naux, seront en action dans une dyna-
mique contributive. Ce sera l’apport prio-
ritaire d’un Club France RIO+20. »

Lancement du  
“ cLub France rIO+20 ”

Comité 21
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DEVENIR
MEMBRE DU 
« CLUB FRANCE RIO+20 »

ACTIVITÉS DU « CLUB FRANCE RIO +20 » 

Actions de sensibilisation et de promotion vers 
un large public
Organisation d’actions pédagogiques auprès du grand 
public français. Pour faire vivre la Conférence de Rio 
en France, le club mettra en place un programme d’ac-
tions pédagogiques (publications, animation d’un site in-
ternet, kit de communication, événements, etc.) auprès 
des différents acteurs de la société civile qui souhaitent 
organiser des débats, des expositions et/ou des visites 
de site, en lien avec le développement durable. Ce sera 
l’occasion de rendre accessible cette conférence mon-
diale par la pédagogie et la convivialité.

Actions réservées aux membres du Club 
 > Echanges d’informations privilégiées. Le 
Club diffusera à ses membres les notes, dossiers, rap-
ports concernant les projets de contribution des ac-
teurs internationaux publics et privés sur Rio +20. 
 > Participation gracieuse aux réunions et 
forums proposées par le Comité 21 et les ré-
seaux partenaires, et le cas échéant prise de pa-
role des membres du « Club France Rio +20 »
 > Visibilité et affichage du logo des membres 
sur les documents de promotion et les supports 
d’information du « Club France Rio +20 »
 > Présence d’un représentant de chaque 
membre lors des conférences de presse organi-
sées par le « Club France Rio +20 »
 > Participation à une délégation pluri-ac-
teurs français à Rio fin mai- début juin 2012 
Fin mai et début juin 2012, le Comité 21 animera une dé-
légation d’acteurs, composée en priorité des membres 
du « Club France Rio +20 » qui le souhaiteront, et si 
possible aussi d’autres acteurs (universitaires, experts, 
journalistes…).

Cette délégation participera à Rio aux manifestations 
de la société civile et aux manifestations officielles, et 
relaiera les positions prises en amont. Un colloque or-
ganisé par le « Club France Rio +20 » permettra de 
porter les positions françaises… 
En parallèle des visites de sites et des rencontres seront 
prévues avec les acteurs brésiliens du développement 
durable. 

Communication des travaux du Club  
Le « Club France Rio+20 » disposera d’un site web dé-
dié et publiera régulièrement l’agenda de ses travaux et 
réflexions en cours.  

Les modalités de fonctionnement et les  
activités du Club France Rio +20 seront préci-
sées en commun lors des prochaines réunions 
des réseaux partenaires et par son Comité 
d’orientation.

A moins d’un an de la Conférence des 
Nations Unies sur le développement du-
rable (RIO+20) qui se déroulera à Rio de 
Janeiro du 4 au 6 juin 2012, le Comité 21 
lance le « Club France RIO+20 » pour fa-
ciliter la mobilisation, la contribution et 
le rayonnement des acteurs français. 
Vingt ans après l’Agenda 21 de Rio (plan 
d’action du 21è siècle issu du Sommet 
de la Terre de 1992), c’est aujourd’hui 
l’heure du bilan et des perspectives. 
Plus que jamais, il est indispensable de 
renforcer la cohérence et la force de la 
présence française sur la scène des né-
gociations internationales du développe-
ment durable, à travers des réflexions, 
des réalisations territoriales et des so-
lutions technologiques qui contribuent 
concrètement aux défis mondiaux dans 
ce domaine. Cette démarche est d’autant 
plus cruciale que la planète accueille au-
jourd’hui 7 milliards d’êtres humains et 
que le bilan des conventions signées en 
1992 est globalement insuffisant, tant la 
pauvreté, les fractures Nord-Sud et l’état 
des ressources naturelles se sont aggra-
vés depuis vingt ans, malgré de nombreux 
rendez-vous internationaux. 

Pour réussir cette mobilisation, le Co-
mité 21 s’engage à faciliter les travaux 
du « Club France RIO+20 » rassemblant 

une communauté nationale d’expertise, 
d’alerte, de propositions et d’actions. 
Composé à la fois d’élus territoriaux, de 
responsables d’entreprises et de diri-
geants associatifs, ce Club permettra : 
• d’ouvrir un espace indépendant de dia-
logue nécessaire au progrès en croisant 
les regards entre les dirigeants d’entre-
prises, de collectivités, de syndicats, d’as-
sociations et des pouvoirs publics natio-
naux et européens ; 
• de mutualiser les moyens et informa-
tions utiles sur RIO+20 au service de tous 
les membres du « Club France RIO+20 » ; 
• de permettre une présence efficace de 
la France à l’occasion de RIO+20 en ap-
portant sur la scène internationale un 
nouveau souffle au concept du développe-
ment durable s’appuyant sur la réflexion, 
les réalisations territoriales et les techno-
logies françaises. 

Le Comité 21 propose à toutes les or-
ganisations publiques et privées de re-
joindre le « Club France Rio+20 », comme 
l’ont déjà fait l’Association des maires de 
France (AMF), l’Association des maires 
des grandes villes de France (AMGVF), 
l’Assemblée des communautés de France 
(AdCF), l’Association française du conseil 
des communes et régions d’Europe 
(AFCCRE), les Amis du Global Compact, 

le Comité français de la chambre de la 
commerce internationale (ICC France), 
European Partners for the Environment, 
la Conférence des grandes écoles (CGE), 
le Collège des directeurs du développe-
ment durable (C3D), les associations Orée 
et Décider Ensemble. Ce Club disposera 
d’un site web dédié et publiera réguliè-
rement l’agenda de ses travaux et ré-
flexions en cours. Gilles Berhault, Prési-
dent du Comité 21, affirmait aux récentes 
universités d’été de la communication 
et du développement durable : « Il n’y a 
pas d’autres chemins. Le développement 
durable est la démarche innovante d’un 
siècle où l’ensemble des acteurs, publics 
et privés, locaux, nationaux et internatio-
naux, seront en action dans une dyna-
mique contributive. Ce sera l’apport prio-
ritaire d’un Club France RIO+20. »

Lancement du  
“ cLub France rIO+20 ”

Comité 21
132, rue de Rivoli, 75001 Paris, France
Tél. : (33) 01 55 34 75 21 - Fax : (33) 01 55 34 75 20
comité21@comite21.org - www.comite21.org - www.agenda21france.org

PartIcIPez 
au :

Contact presse :  
Christine Delhaye,  

delhaye@comite21.org
01 55 34 75 23 

 
Contact Club France RIO+20 :  

Antoine Charlot,  
charlot@comite21.org

01 55 34 75 21

CLUB FRANCE
MEMBRES DU « CLUB FRANCE RIO +20 » 

Le Comité 21 propose aux entités françaises publiques 
et privées mobilisées à l’occasion de Rio+20 de rejoindre 
le « Club France Rio+20 ». Peuvent devenir membres de 
ce Club les types d’organisations suivants :
 > les réseaux engagés – ou qui le souhaitent - 
en France sur le sujet de Rio + 20. Ils peuvent participer 
au Club Rio +20 sur proposition du Comité 21 et après 
confirmation de leur accord. Ils s’engagent à respecter 
les modalités de fonctionnement du Club. Ils participent 
au Club compte tenu de leurs activités effectives dans 
le champ de l’engagement des collectivités et/ou des 
associations et/ou des entreprises.
 > les organisations publiques ou privées en-
gagés en France sur le sujet de Rio + 20, qui peuvent 
rejoindre le « Club France Rio+20 » à titre individuel, 
dont la candidature est acceptée par le Comité 21 et 
qui s’engagent à respecter les modalités de fonctionne-
ment du Club et à régler le montant de cotisation fixé 
à cet effet.
 > les entreprises individuellement qui souhai-
tent participer à la création de cette nouvelle gou-
vernance territoriale et porter fortement l’idée d’une 
contribution autour de l’innovation au service 
du développement durable, particulièrement 
centrée sur la ville.

MODALITÉS D’ADHÉSION

> Gratuité pour les réseaux partenaires (associations, 
fédérations…) dès lors qu’ils participent activement 
aux travaux de réflexion, à l’élaboration de contenus 
et à la promotion des contributions élaborées par le 
Club. Les dirigeants des réseaux partenaires s’engagent 
à participer au Comité d’orientation du Club.
> Cotisation pour les membres à titre individuel (hors 
réseaux associatifs partenaires). Cette cotisation est 
fixée à 20 000 euros.

PILOTAGE COMITÉ 21
Antoine Charlot charlot@comite21.org
COORDINATION DU COMITÉ D’ORIENTATION
Gilles Berhault berhault@comite21.org
Sylvianne Villaudière  svillaudiere@alliantis.fr
P-S. Guedj pierre-samuel.guedj@consultants.publicis.fr


